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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Die APK-NR reichte im August 2020 ein Postulat ein, mit dem sie den Bundesrat damit
beauftragen wollte, die Einführung von Grenzausgleichssystemem zu prüfen, um
steuerliche Anreize für einen nachhaltigen internationalen Handel zu schaffen. Mit
diesen Grenzausgleichssystemen liessen sich im internationalen Handel höhere Kosten
ausgleichen, die durch die Besteuerung von umweltschädlichen Aktivitäten im Inland,
beispielsweise  CO2-Lenkungsabgaben oder Pestizidsteuern, entstehen. Indem die
Schweiz vergleichbare Abgaben auf den Kohlenstoffgehalt oder andere negative
Umweltauswirkungen von importierten Gütern erhebt, könne man verhindern, dass die
Produktion und der Konsum von Gütern und Dienstleistungen allein aufgrund von
Umweltsteuern ins Ausland verlagert würden, zeigte sich die Kommission überzeugt. Die
Europäische Kommission habe im Juli 2020 bereits eine Initiative in die öffentliche
Konsultation geschickt, mit der ein CO2-Grenzausgleichssystem eingeführt werden soll.
Dadurch wolle die EU verhindern, dass ihre ökologischen Ziele durch die Abwanderung
von Produktionsstätten in Länder mit einer weniger strengen Klimapolitik ausgehöhlt
werden. Die APK-NR führte aus, dass ein derartiges EU-Grenzausgleichssystem auch
gravierende wirtschaftliche Auswirkungen auf die Schweiz hätte und man deshalb
prüfen müsse, inwieweit man sich dem System der EU anschliessen könnte. Die Prüfung
dieses Instruments sei aber auch darüber hinaus sinnvoll, weil die Schweiz neue Wege
finden müsse, wie sie im internationalen Handel Wettbewerbsnachteile durch höhere
inländische Umweltstandards und -abgaben ausgleichen könne. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats. 1

POSTULAT
DATUM: 28.10.2020
AMANDO AMMANN

In der Wintersesson 2020 kam das Postulat der APK-NR zur Schaffung steuerlicher
Anreize für einen nachhaltigen internationalen Handel in den Nationalrat, wo eine
Minderheit Nidegger (svp, GE) dessen Ablehnung beantragte. Der Rat folgte aber der
Empfehlung der Kommissionsmehrheit und des Bundesrates und nahm den Vorstoss
mit 131 zu 53 Stimmen an. Die Gegenstimmen stammten von der geschlossen
stimmenden SVP-Fraktion. 2

POSTULAT
DATUM: 16.12.2020
AMANDO AMMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le protocole n°3, issu de l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la
Communauté européenne, garantit un accès préférentiel aux produits originaires de
l'Union Européenne (UE) sur le marché helvétique. Néanmoins, un accès préférentiel
n'est autorisé qu'en cas de remise d'une déclaration sur facture ou d'un certificat de
circulation des marchandises. Face à la rigidité du système, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé un postulat qui
vise un assouplissement de cette réglementation en permettant à d'autres documents
d'attester de l'origine du produit. Le postulat mentionne comme exemple une facture
issue d'un pays de l'UE. Bien que le Conseil fédéral se soit prononcé en faveur du
postulat, il a précisé qu'une modification du protocole n°3 entraînerait des
complications pratiques et juridiques. Par contre, il s'est montré favorable à un rapport
sur les entraves aux importations parallèles. Le Conseil national a adopté le postulat. Il
a été débattu en même temps que la motion 14.3011. 3

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé
un postulat qui requière une analyse comparative des deux systèmes de calcul des
droits de douane. L'objectif est de déterminer l'impact d'un système basé sur le poids
en comparaison d'un système basé sur la valeur sur l'administration et l'économie. Ce
postulat fait écho au postulat 04.3435 qui avait été accepté par le Conseil national. La
CER-CN estime que rien n'a été entrepris depuis l'adoption de ce postulat. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été adopté à l'unanimité par la

POSTULAT
DATUM: 12.10.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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chambre du peuple.
Le rapport sur les avantages et inconvénients du système «ad valorem» (basé sur la
valeur) a conforté le Conseil fédéral dans sa position initiale de maintenir le système
basé sur le poids. En effet, le rapport explique que l'objectif inhérent de simplification
des procédures ne serait pas atteint avec un système «ad valorem». De plus, le rapport
précise que la tendance  progressive vers des accords de libre-échange devrait
progressivement supprimer l'intégralité des droits de douane. 
Le postulat a été classé. 4

Étant donné qu'il est prévu de transférer la perception de la TVA de l'Administration
fédérale des douanes (AFD) à l'Administration fédérale des contributions (AFC), la
commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé
un postulat qui vise la simplification de la perception de la TVA lors de l'importation de
marchandises. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été adopté à l'unanimité par le
Conseil national.

Le rapport sur le postulat a dressé une analyse comparative du système suisse avec les
systèmes danois et norvégiens. Grâce à ce rapport, le Conseil fédéral a conclu qu'il était
préférable de maintenir le modèle helvétique du paiement de l'impôt appliqué, mais
que des potentiels de simplification existaient. Le rapport a notamment cité une baisse
du seuil des excédents d'impôts de 50'000 à 10'000 francs suisses. De plus, le rapport
mentionnait le projet DaziT de modernisation des douanes helvétiques comme future
simplification. 
Le Conseil national a finalement adopté le classement du postulat à la suite de la
publication du rapport. 5

POSTULAT
DATUM: 02.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
simplification des formalités douanières. 6

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Thomas de Courten (svp/udc, BL) a proposé une modification de la loi sur les douanes
(LD) afin d'introduire un délai de rectification de 60 jours au lieu de 30. Bien que
l'Administration fédérale des douanes (AFD) ait introduit une pratique souple, à la suite
de la révision du droit sur les douanes, qui tolérerait un délai de 60 jours, le Tribunal
fédéral a condamné cette pratique. Ainsi, la jurisprudence maintient à 30 jours le délai
de rectification. Néanmoins, ce délai est trop court selon le dépositaire du postulat. Le
Conseil fédéral s'est montré favorable à une modification du droit sur les douanes afin
de prolonger le délai de rectification. Le Conseil national a adopté le postulat à
l'unanimité. 7

POSTULAT
DATUM: 29.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné qu'il n'a pas été examiné dans un délai de 2 années, un postulat qui
souhaitait préciser l'article 105b de l'ordonnance sur les douanes a été classé.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) a demandé au Conseil fédéral d'établir un rapport sur les
opportunités de conclusion d'accords de branche transfrontaliers en matière
d'échanges de biens et de services, et les possibilités légales d'exemptions douanières.
Il souhaite ainsi lutter contre le protectionnisme grandissant et les freins au libre-
échange. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a d'abord précisé que la perception des
droits de douane était légiférée dans la loi sur les douanes (LD) et la loi sur le tarif des
douanes (LTaD). Or, ces deux lois ne prévoient que des suspensions limitées dans le
temps. Puis, il a rappelé le principe de la clause de la nation la plus favorisée qui oblige
la Suisse à imposer des droits de douane uniformes aux pays membres de l'OMC. 
Le Conseil national s'est aligné sur la recommandation du Conseil fédéral et a rejeté
tacitement le postulat. 8

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wettbewerb

Unter den verschiedenen wettbewerbshemmenden Faktoren der schweizerischen
Wirtschaft geriet auch die staatliche Auftragsvergebung unter Beschuss. Der Ständerat
überwies ein Postulat Gadient (svp, GR), welches eine Revision der eidgenössischen
Submissionsverordnung verlangt. Diese soll insbesondere zum Ziel haben,
wettbewerbsverzerrende und verteuernde Vorschriften zu eliminieren. 9

POSTULAT
DATUM: 10.12.1991
HANS HIRTER

Der Nationalrat stimmte einer Motion seiner Kommission für Wirtschaft und Abgaben
zu, welche unter anderem die Einführung der im EG-Kartellrecht praktizierten
wettbewerbspolitischen Fusionskontrolle verlangte. Der Bundesrat hatte diese Motion
ohne Erfolg bekämpft, da sie auch die Ersetzung der Kartellkommission durch ein
Bundesamt für Wettbewerb forderte. Er erklärte, dass diese organisatorische Anderung
im Rahmen der Vorarbeiten zur eingeleiteten Teilrevision des Kartellgesetzes abgeklärt
werde und sich Experten in einem früheren Vorentwurf negativ dazu ausgesprochen
hätten. Mit diesem Argument hatte Bundesrat Delamuraz in der Frühjahrssession noch
die Umwandlung einer Motion Loeb (fdp, BE) in ein Postulat erreichen können. Eine von
Jaeger (ldu, SG) eingereichte parlamentarische Initiative, welche ein Kartellverbot
fordert, ist vom Nationalrat noch nicht behandelt worden. 10

POSTULAT
DATUM: 14.09.1992
HANS HIRTER

Günstige Auswirkungen auf die Preise versprechen sich viele auch von der Einführung
des sogenannten Cassis-de-Dijon-Prinzips, demzufolge der Verkauf eines importierten
Gutes automatisch zugelassen wird, wenn es den technischen Vorschriften des
Ursprungslands genügt. Mit der Überweisung eines Postulats Leuthard (cvp, AG)
beauftragte der Nationalrat die Regierung mit der Abklärung der Folgen der Einführung
dieses Prinzips für die Schweiz. Der freisinnige Ständerat Hess (OW) verlangte mit einer
noch nicht behandelten Motion (04.3473) die einseitige Einführung dieses Prinzips in
Bezug auf Einfuhren aus der EU und dem EWR. 11

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
HANS HIRTER

Mit der Überweisung eines Postulats Sommaruga (sp, BE) hat der Ständerat die
Regierung beauftragt zu prüfen, ob es sinnvoll wäre, mit der EU Verhandlungen über ein
Abkommen über die gegenseitig anerkannte regionaleuropäische Erschöpfung im
Patentrecht aufzunehmen. Mit einer solchen Regelung würde die Bestimmung
aufgehoben, dass nur offizielle Vertreiber patentrechtlich geschützte Waren
importieren dürfen. Diese Ausweitung der Zulassung von sogenannten Parallelimporten
auf patentgeschützte Güter würde nach Ansicht der Postulantin einen wesentlichen
Beitrag zur Senkung des hohen schweizerischen Preisniveaus leisten. In seinem gegen
Jahresende vorgestellten Bericht lehnte der Bundesrat derartige Verhandlungen ab.
Sein Hauptargument war, dass der bestehende Patentschutz und die damit
verbundenen Wettbewerbsbeschränkungen für die forschungsintensive schweizerische
Industrie (v.a. für die Pharmabranche) von überwiegender Bedeutung seien. 12

POSTULAT
DATUM: 22.11.2004
HANS HIRTER

Im September 2014 stimmte der Nationalrat mit 115 zu 68 Stimmen bei 3 Enthaltungen
einem Postulat der FDP-Liberalen-Fraktion zu, welches den Bundesrat zur
Berichterstattung über Wettbewerbsverzerrungen durch staatliche Unternehmen
beauftragt. Insbesondere hat der Bundesrat dabei aufzuzeigen, wie private
Wettbewerbsteilnehmer vor staatlichen Einflüssen geschützt werden können. Der
Bundesrat beantragte seinerseits die Ablehnung des Postulats, weil er die politischen
Erfolgschancen eines Programms, das zur Umsetzung verfassungsrechtlicher Reformen
bedürfte, als zu "gering" einschätzte. Der Nutzen eines Berichtes sei aus diesem Grund
nicht gegeben. Mit Ausnahme der Vertreter der SP, der Grünen und Teilen der CVP war
die grosse Kammer jedoch anderer Meinung. 13

POSTULAT
DATUM: 18.09.2014
DAVID ZUMBACH

Im Sommer 2015 nahm der Ständerat ein Postulat Cramer (gr, GE) an, das den Bundesrat
beauftragte, Massnahmen gegen den Einkaufstourismus auszuarbeiten. Das Postulat
regte an, dass dies über eine bessere Sensibilisierung der Konsumentinnen und
Konsumenten für die geltenden Regeln und über schärfere Kontrollen der Einhaltung
dieser Regeln passieren könne. Der Bundesrat, der den Vorstoss mit der Begründung,
Reformen des Binnenmarkts seien bei der Bekämpfung des Problems vorrangig,
abgelehnt hatte, unterlag in der Abstimmung mit 13 zu 25 Stimmen. 14

POSTULAT
DATUM: 18.06.2015
DAVID ZUMBACH
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Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur le
franc fort et le tourisme d'achat. 15

POSTULAT
DATUM: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers un postulat, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) souhaite réduire la liste des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Une telle mesure permettrait de faciliter les importations parallèles, et donc de
lutter contre la cherté des prix en Suisse. Le Conseil fédéral s'est montré favorable au
postulat. Il a indiqué que, dans le cadre du rapport "Entraves aux importations
parallèles", plusieurs mesures avaient été prises pour réduire les freins au commerce. Il
a notamment été envisagé d'étudier les conséquences de la liste des exceptions au
principe du "Cassis de Dijon". Par conséquent, la volonté du postulat s'inscrit dans
cette dynamique. Au final, la chambre des cantons a adopté le postulat sans
discussion. 16

POSTULAT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 17

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec la numérisation, le commerce en ligne transfrontalier ne cesse de prendre de
l’ampleur. Si la concurrence offerte par la libéralisation des marchés est bénéfique
pour le consommateur, certaines entreprises de vente par correspondance font de
fausses déclarations d’envoi pour éviter les taxes douanières et la TVA. Ces fausses
déclarations grèvent le budget de la Confédération et de la Poste. Ainsi, Tiana Angelina
Moser (pvl, ZH) a déposé un postulat qui, non seulement souhaite un état des lieux de la
situation, mais qui soumette aussi des solutions. Le Conseil fédéral a proposé
d’accepter le postulat. La chambre du peuple l’a adopté tacitement. 18

POSTULAT
DATUM: 16.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Comme préconisé par le Conseil fédéral, le Parlement a procédé au classement du
postulat sur les entreprises de commerce en ligne. 19

POSTULAT
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Betreibungsauskünfte waren bis dato auf den Betreibungskreis beschränkt. Bei einem
Domizilwechsel eines Schuldners ausserhalb eines bestimmten Betreibungskreises
wurden bestehende Betreibungen nicht in das Register des neu zuständigen
Betreibungskreises übernommen. Der Nationalrat überwies in der Wintersession ein
Postulat Candinas (cvp, GR), welches den Bundesrat damit beauftragte, über mögliche
Massnahmen gegen diesen „Schuldnertourismus“ Bericht zu erstatten. 20

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
LAURENT BERNHARD

In der Sommersession stimmten der Nationalrat und der Ständerat zwei gleich
lautenden Postulaten zu, die den Bundesrat damit beauftragten, über eine allfällige
Modernisierung des Obligationenrechts Bericht zu erstatten. Die Postulate Caroni (fdp,
AR) und Bischof (cvp, SO; Po. 12.3217) luden die Landesregierung ein, einen Entwurf für
einen benutzerfreundlichen Allgemeinen Teil des Schweizerischen Obligationenrechts
(OR AT) vorzulegen. Als Grundlage konnten nach Ansicht der Postulanten die
Vorarbeiten von Juristen dienen, die im Rahmen eines Projekts des Schweizerischen
Nationalfonds (SNF) unter dem Namen „OR 2020“ entstanden waren. 21

POSTULAT
DATUM: 21.06.2013
DAVID ZUMBACH
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In der Frühjahrssession 2014 sprach sich der Ständerat diskussionslos für eine
Überprüfung der geltenden Regelungen des Privatkonkurses, der Sanierung von
Privatpersonen sowie der privaten Schuldenbereinigung aus. In diesem Sinne überwies
die kleine Kammer diskussionslos ein Postulat Hêche (sp, JU), welches den Bundesrat
beauftragt, die Lücken in der heutigen Gesetzgebung zur Privatverschuldung zu
untersuchen, die mögliche Einführung eines Entschuldungsverfahrens auf nationaler
Ebene zu prüfen und die finanziellen Auswirkungen auf die öffentlichen Haushalte und
die anderen betroffenen Akteure zu evaluieren. Die letzte Revision des
Sanierungsrechts, die im Juni 2013 verabschiedet worden war und am 1. Januar 2014 in
Kraft trat, befasste sich ausschliesslich mit der Unternehmenssanierung. 22

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
DAVID ZUMBACH

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
transparence dans le secteur des matières premières. 23

POSTULAT
DATUM: 15.06.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Juni 2014 verkündete der Bundesrat, dass er mehr Transparenz im Schweizer
Rohstoffsektor wolle und entsprechende Bestimmungen in die Aktienrechtsrevision
einbauen werde, die er auf Ende Jahr in die Vernehmlassung zu schicken beabsichtigte.
Der bundesrätliche Bericht ging auf ein Postulat der Aussenpolitischen Kommission des
Nationalrats (APK-NR) und eine von insgesamt 17 Empfehlungen des Grundlagenberichts
Rohstoffe aus dem Jahr 2013 zurück. Im Bericht führte der Bundesrat aus, dass die
Schweiz als international führender Rohstoffhandelsplatz "eine besondere
Verantwortung" trage und mit einem Erlass von Transparenzbestimmungen zu
verantwortungsvollem Handeln innerhalb des Rohstoffsektors beitragen könne. Jedoch
dürfe, so der Bundesrat weiter, kein Wettbewerbsnachteil für Schweizer Unternehmen
entstehen, weshalb die Transparenzvorschriften multilateral abgestimmt zu sein hätten.
Entsprechend hielt der Bundesrat im Bericht fest, dass die im Rahmen der
Aktienrechtsrevision geplanten Vorschriften – analog zu den EU-Richtlinien – nur für
börsenkotierte sowie grosse, in der Rohstoffförderung tätige Unternehmen gelten
würden. Die vom Bundesrat vorgeschlagenen Regelungen sahen vor, dass Zahlungen,
die bei der Förderung von Rohstoffen an staatliche Stellen geleistet werden, jährlich
offengelegt werden müssen. 24

POSTULAT
DATUM: 07.09.2015
DAVID ZUMBACH

Les récentes discussions, dans les chambres parlementaires, sur le droit du registre du
commerce (15.034), ont vu naître des divergences d’opinion sur le montant minimum
du chiffre d’affaires rendant obligatoire l’inscription d’une entreprise individuelle au
registre du commerce. Ainsi, la Commission des affaires juridiques (CAJ-CN) a soumis
un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport qui étudie cette
question. Le rapport traiterait des conséquences économiques en cas de relèvement
du montant minimum, des répercussions sur la TVA, sur l’impôt fédéral direct et sur la
thématique des poursuites pour dettes et faillites, ainsi qu’un ratio coût-bénéfice pour
les entreprises et l’économie. Le Conseil fédéral a proposé d’accepter le postulat. Le
Conseil national l’a suivi sans discussion. 25

POSTULAT
DATUM: 31.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L’affaire des Panama Papers a placé au centre du débat la transparence sur les ayants
droit économiques des personnes morales. Plus précisément, l’attention s’est
concentrée sur la transparence des ayants droit économiques des constructions
juridiques telles que les trusts ou sociétés offshore. Susanne Leutenegger Oberholzer
(ps, BL), qui s’appuie notamment sur les recommandations récemment révisées du
GAFI, demande un rapport sur les solutions potentielles pour améliorer la
transparence des ayants droit économiques des personnes morales, des trusts et
autres constructions juridiques. Elle estime ainsi que la transparence, et donc le regard
inquisiteur du public, constitue l’arme idéale pour lutter contre les abus et les affaires
illégales. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a précisé que les questions inhérentes à la
transparence des ayants droit économiques des personnes morales étaient déjà réglées
par la loi sur le blanchiment d’argent (LBA). Ainsi, la LBA régit l’identification des
bénéficiaires effectifs lors des transactions financières et règle la question de la
transparence. Il estime donc que la législation actuelle est suffisante et qu’un rapport
n’est pas nécessaire. Le Conseil national a suivi les sept sages. Il a rejeté le postulat par
135 voix contre 52 et 1 abstention. Le camp rose-vert n’a pas réussi à imposer ses
arguments en faveur du postulat. 26

POSTULAT
DATUM: 14.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Isabelle Chevalley (pvl, VD) estime que de nombreuses réglementations suisses freinent
les investissements de PME helvétiques sur le continent africain. Elle cite notamment
l'accès au financement bancaire ou les réglementations de la FINMA comme frein aux
investissements. Elle demande donc, par l'intermédiaire d'un postulat, un rapport sur
l'impact des réglementations suisses sur les investissements d'entreprises suisses en
Afrique. Le Conseil fédéral s'est montré favorable à l'élaboration d'un rapport. Le
postulat a été adopté tacitement. 27

POSTULAT
DATUM: 15.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans un postulat, le député Caroni (fdp/plr, AR) demande une modernisation du code
des obligations (CO). En effet, alors que le CO date de 1912, des règles contradictoires
et un manque de lisibilité freinent son accès pour les non-initiés. 
Dans son rapport, le Conseil fédéral a évalué l'utilité d'une telle révision. Sous une
forme d'optimisation de l'utilité face aux coûts ainsi qu'à la charge de travail, il a conclu
qu'une révision était inopportune. Il recommande donc de ne pas entamer des projets
législatifs qui seraient dantesques et au succès incertain. 28

POSTULAT
DATUM: 31.01.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral proposait de rejeter la motion 17.4092, Philippe Nantermod
(plr, VS) s'est appuyé sur la réponse des sept Sages pour déposer un postulat qui suit
une logique identique. Il demande donc une analyse des émoluments en matière de
poursuites et faillites. Le postulat vise trois objectifs: vérifier le respect des principes
de couverture et d'équivalence, envisager une adaptation à la baisse des barèmes et
établir un comparatif cantonal. Le postulat a été tacitement adopté par le Conseil
national. 29

POSTULAT
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de la révision du droit de la société anonyme, le Conseil national a
introduit les actions de loyauté dans la législation. Face à cette nouveauté, la
Commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a soumis un postulat
qui demande un rapport sur les avantages, les inconvénients et les conséquences de
ces actions de loyautés pour l’économie. 
Néanmoins, une motion d’ordre Cramer (verts, GE) a mis en avant l’incohérence
d’adopter un postulat sur un objet qui n’a pas encore été adopté par les chambres. Il
recommande donc de suspendre le traitement du postulat jusqu’à la fin du processus
législatif de la révision du droit de la société anonyme. La chambre des cantons s’est
alignée sur le parlementaire genevois. Elle a suspendu le traitement du postulat. 30

POSTULAT
DATUM: 11.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l’affaire CarPostal, de la cyberattaque chez RUAG Holding SA et du vol de
données chez Swisscom, la question de la gouvernance des entreprises liées à la
Confédération a été mis au centre du débat par Fabio Abate (plr, TI). Face à ces
difficultés récurrentes, il demande un rapport sur l’établissement de la stratégie du
propriétaire et les difficultés rencontrées par les entités de la Confédération
devenues autonomes. 
Le Conseil fédéral a proposé d’accepter le postulat. De plus, il a précisé qu'un rapport
d’audit externe avait déjà été décidé, le 8 juin 2018, par le Conseil fédéral. Le Conseil
des États a adopté le postulat sans discussion. 31

POSTULAT
DATUM: 06.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil de Etats a adopté le classement du postulat suite au rapport sur le droit
suisse de l'assainissement. 32

POSTULAT
DATUM: 06.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur la
modernisation du code des obligations (CO). 33

POSTULAT
DATUM: 18.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le postulat a été débattu dans le cadre des discussions sur la modernisation du droit
de la société anonyme. Etant donné l'introduction des actions de loyauté, le Conseil
fédéral est désormais chargé d'étudier leurs conséquences potentielles. La motion a
été adoptée à l'unanimité après avoir été suspendue temporairement. 34

POSTULAT
DATUM: 19.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour garantir l'équité dans l'attribution des marchés fermés au niveau cantonal, la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé la création d'un rapport détaillé. Alors que le rapport sur le postulat 15.3398
dressait un tableau de la situation au niveau national, la CER-CE estime que ce tableau
n'est pas exhaustif. Afin de pouvoir se prononcer sur la motion Caroni (plr, AG) 15.3399,
il demande un nouveau rapport. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été accepté en chambre lors du
débat sur la motion 15.3399 qui est, dorénavant, suspendue à ce rapport. 35

POSTULAT
DATUM: 19.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Samuel Bendahan (ps, VD) a proposé l'introduction de licences globales pour certains
biens et services, citant notamment les biens culturels, les logiciels et les prestations
d'information. Il estime que des licences globales permettraient, à la fois de prendre en
compte les investissements initiaux conséquents et les coûts de reproduction
marginaux, mais également d'offrir un accès à l'ensemble de la population. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a rappelé que l'introduction de licences
globales avait été débattue dans la révision du droit d'auteur, mais que cette notion
avait été biffée du projet. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été étudié dans le délai imparti.

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Après analyse du rapport, le Conseil fédéral préconise le classement du postulat sur le
montant minimum du chiffre d’affaires rendant obligatoire l’inscription d’une
entreprise individuelle au registre du commerce. Le classement a été adopté par le
Conseil national. 36

POSTULAT
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Les deux chambres ont validé le classement du postulat sur la réduction des
obligations d’archivage et de documentation des entreprises à la suite de la
publication du rapport du Conseil fédéral. 37

POSTULAT
DATUM: 14.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat du Groupe socialiste, qui demandait au
Conseil fédéral de procéder, dans le domaine de l’agriculture en particulier, à un
examen des tarifs douaniers, des prestations pécuniaires pour l’acquisition de droits
d’importation et des taxes douanières. Il doit les comparer ensuite avec les pratiques
ayant cours au sein de l’UE et proposer au parlement des mesures de suppression
concrètes et eurocompatibles. Le postulat demandait également au gouvernement
d’étudier les mesures d’accompagnement qui s’imposent, afin de d’atténuer les
répercussions sociales de la réforme structurelle en cours. 38

POSTULAT
DATUM: 17.06.2005
ELIE BURGOS
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Internationale Landwirtschaftspolitik

Jacques Bourgeois (plr, FR) demande au Conseil fédéral d'analyser l'ensemble des
importations de denrées alimentaires  depuis la conclusion de l'Uruguay-Round de
l'OMC. Le Conseil fédéral ayant donné un préavis positif au postulat, la chambre du
peuple l'a accepté tacitement. Le rapport devra, entre autres, permettre au monde
agricole de mieux pouvoir apprécier la situation dans le cadre d'accords de libre-
échange. 39

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Marcel Dettling (udc, SZ) demande au Conseil fédéral de rédiger un rapport sur la
contrebande de viande. Il estime que cette pratique est nuisible non seulement pour
l'agriculture, mais aussi pour toutes les personnes travaillant dans le domaine de la
viande et respectant la loi. Ce trafic est passé de 90 tonnes en 2015 à 228 tonnes en
2017 selon le dépositaire du postulat. Il souhaite que le Conseil fédéral se penche sur
trois points: premièrement, la mise à disposition du public des statistiques quant à ce
trafic, deuxièmement, l'évaluation par les autorités de la possibilité d'augmenter les
effectifs du Corps des garde-frontières et troisièmement la possibilité d'alourdir les
peines, afin que celles-ci deviennent réellement dissuasives. 
Le Conseil fédéral demande à la chambre du peuple de refuser le postulat. Ueli Maurer
rappelle, en effet, qu'il y a quotidiennement 2 millions de passages à la frontière et
qu'une hausse de l'effectif du Corps des garde-frontière n'aurait que peu d'effet. De
plus, il estime qu'une statistique supplémentaire n'apporterait que peu, le nombre de
cas non dévoilés étant trop grand. Il précise encore que les personnes poursuivies pour
contrebande de viande doivent payer 5 fois le montant de la valeur de la marchandise,
ce qu'il estime être déjà élevé. Tout en reconnaissant les problèmes soulevés par le
dépositaire du postulat, le conseiller fédéral rappelle que les autorités tentent déjà
aujourd'hui de limiter ce genre de cas, en usant de nouveaux moyens techniques et en
faisant des contrôles basés sur les risques. Malgré tout, le Conseil national accepte le
postulat Dettling (97 voix, contre 91 et 4 abstentions), l'UDC trouvant des alliés
principalement au sein du PDC. 40

POSTULAT
DATUM: 06.03.2018
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

Der Ständerat diskutierte ein Postulat Bruderer Wyss (sp, AG), bei dessen Annahme der
Bundesrat in einem Bericht klären müsste, welche Alternativen zur Deklarationspflicht
für Pelzprodukte bestehen und welche Konsequenzen sich aus einer Änderung
derselben ergeben würden. Gemäss der Postulantin soll es vor allem darum gehen, ein
Verbot des Imports von tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen. Als Grund
für den Vorstoss nannte sie, dass das Ziel der Deklarationspflicht für Pelzwaren, nämlich
mehr Transparenz in der Produktion zu schaffen und die Sensibilität der Konsumenten
und Konsumentinnen zu erhöhen, nicht erreicht worden sei. Die aktuelle Gesetzgebung
führe teilweise zu weniger verständlichen Informationen als vor der Anpassung. Als
Beispiel führte sie an, dass es in der Pelzherstellung zwei Deklarationsbegriffe gebe:
«Rudelhaltung» und «Käfighaltung». Während der Begriff der «Rudelhaltung» meist
positivere Assoziationen wecke als der Begriff der «Käfighaltung», sei es in der Realität
so, dass Tiere, die mindestens zu zweit in einem Käfig gehalten werden, mit
«Rudelhaltung» deklariert werden dürfen – unabhängig davon, ob sie natürlicherweise
als Einzelgänger oder Herdentiere lebten. Somit könne nicht zwingend von der
Deklaration auf das Tierwohl geschlossen werden. In der parlamentarischen Debatte
erklärte Bruderer Wyss, dass das Hauptproblem weniger bei kompletten Pelzmänteln
liege als bei der Verbrämung von Modestücken wie Jacken, Mützen oder Stiefeln. Hier
sei das Bewusstsein für die Rahmenbedingungen der Herstellung der Pelze bei den
Konsumentinnen und Konsumenten am wenigsten stark ausgeprägt. Diskutiert wurde
auch, ob es eine Möglichkeit gebe, eine Importrestriktion durchzusetzen, welche nicht
gegen internationales Recht verstosse. Um die Möglichkeiten zum Umgang mit
tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen, beantragte Bundesrat Alain Berset
die Annahme des Postulates; ein Antrag, dem der Ständerat in der Folge stillschweigend
nachkam. 41

POSTULAT
DATUM: 17.03.2015
LAURA SALATHE
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In Ergänzung des angenommenen Postulats über die Perspektiven im Milchmarkt
(15.3380) lancierte Beat Jans (sp, BS) ein weiteres Postulat zum Thema Milch. Mit dem
Vorstoss wurde der Bundesrat gebeten, die Möglichkeiten der Stärkung der
Milchproduktion aus betriebseigenem Grundfutter zu untersuchen. Es soll geprüft
werden, wie die Beiträge für graslandbasierte Milch- und Fleischproduktion anzupassen
wären, um den Kraftfutterzukauf in Milchbetrieben schweizweit zu senken und ob eine
striktere Grasmilchstrategie die Lage der Schweizer Milch auf dem Markt verbessern
könnte. Jans argumentierte, dass eine Grasmilchstrategie eine sinnvolle Lösung sein
könnte, um der Überproduktion und den sinkenden Preisen auf dem Milchmarkt
entgegenzuwirken. Er hoffte, dass die Schweizer Milch so besser auf den ausländischen
Märkten positioniert und die Schweizer Ernährungssicherheit gestärkt würde, da die
Milchindustrie weniger auf Futtermittelimporte angewiesen wäre. Der Bundesrat
beantragte die Annahme des Postulats, der Nationalrat folgte dieser Empfehlung
diskussionslos. 42

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
LAURA SALATHE

Tierhaltung, -versuche und -schutz

In Form des angenommenen Postulats „Pelzmarkt für einheimische Produkte stärken“
von Lorenz Hess (bdp, BE) forderte der Nationalrat den Bundesrat auf, zu prüfen, ob die
Nachfrage nach Pelz in der Schweiz durch die inländische Pelzherstellung gedeckt
werden könnte, um so künftig die potentiell aus tierschutzwidriger Haltung
stammenden Importe umgehen zu können. Auch sollen diesbezüglich
Fördermassnahmen geprüft werden, die nötig würden, falls in Zukunft komplett auf den
Import von Pelzwaren verzichtet werden solle. Diesbezüglich äusserte der Bundesrat
jedoch Bedenken: Obwohl er deutlich festhielt, dass er tierquälerische Pelzproduktion
verurteile, stellte er die Durchführbarkeit eines Importverbots in Frage. So seien zum
Einen nicht alle Tierarten, aus welchen Pelz hergestellt werde, in der Schweiz heimisch,
zum Anderen würden Pelzteile auch oft in Form von Verzierungen von Kleidungsstücken
und Schuhen importiert. Dies führe dazu, dass ein Importverbot grosse Auswirkungen
auf verschiedenste Bereiche der Kleiderindustrie hätte. Trotz dieser Einwände
stimmten 130 zu 56 Nationalratsmitglieder (4 Enthaltungen) für die Annahme des
Postulats. 43

POSTULAT
DATUM: 14.12.2016
LAURA SALATHE
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